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4. Histoire-géographie et enseignement moral et civique / Sciences et technologie / Espagnol . . . . . . . . . . . .
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Mode opératoire
 

1. Renseigner vos informations d’identité dans les champs prévus à cet effet

2. Cocher la case correspondante aux trois domaines que vous avez choisis

3. Insérer votre copie à l’intérieur de la présente fiche et la remettre au surveillant à l’issue de l’épreuve 

Seconde épreuve d’admissibilité
Fiche de choix de sujet

Obligatoire

Consigne de remplissage  

• Cocher la case : +
Ne pas entourer la case : !

Pour MODIFIER votre choix, 
ne raturez pas, mais indiquez seulement 
votre nouveau choix sur la 2ème colonne 

• Remplir soigneusement la zone d’identification en MAJUSCULES.
• Ne pas signer la fiche et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.
• Rédiger avec un stylo à encre foncée (bleue ou noire) et ne pas utiliser de stylo plume à encre claire.
• N’effectuer aucun collage ou découpage de sujets ou de feuillet officiel.

• Cocher une seule case parmi les treize combinaisons offertes.
• Remplir les cases à cocher avec un stylo bille NOIR - Ne pas utiliser de CORRECTEUR.

comb. 1 ....
comb. 2 ...
comb. 3 ...

+ +! !
! !! !
!! ! +

NE PAS ÉCRIRE SUR CETTE PAGE

RepentirChoix du candidat

comb. 1 ....
comb. 2 ...
comb. 3 ...
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Concours externe et Concours externes spéciaux 

Seconde épreuve d'admissibilité 

L'épreuve porte sur les domaines d'enseignement de l'école primaire suivants : histoire-géographie et enseignement moral et 
civique, sciences et technologie, arts (arts plastiques, éducation musicale, histoire des arts) et langue vivante. Elle permet 
d'apprécier les connaissances du candidat et ses capacités d'analyse et de réflexion dans ces différents domaines. 
Le candidat répond à des questions dans trois domaines de son choix parmi les quatre domaines listés ci-dessus ayant 
trait à des notions inscrites au programme du concours. 
En histoire-géographie et enseignement moral et civique, les questions permettent une évaluation de la maîtrise de repères 
spatiaux, chronologiques et de connaissances fondamentales dans les trois disciplines, et des aptitudes du candidat à répondre aux 
questions posées en rédigeant de manière claire et argumentée ou à compléter, selon la demande, une carte, un croquis, un 
schéma ou une frise chronologique. Les questions sont de nature variée dans leur formulation et peuvent porter, le cas échéant, sur 
des documents de nature diverse. 
En sciences et technologie, le candidat devra répondre à plusieurs questions relevant des disciplines physique-chimie, sciences de 
la vie et de la Terre et technologie. Ces questions pourront s'appuyer sur un ensemble de documents, de nature diverse, et de 
données à exploiter. Elles viseront à évaluer les connaissances du candidat et ses compétences, notamment celles relatives aux 
démarches scientifiques et technologiques mises en œuvre dans ces disciplines. 
En arts, l'épreuve porte sur les trois enseignements artistiques obligatoires à l'école élémentaire ; arts plastiques, éducation 
musicale et histoire des arts. Au titre d'une session, la commission nationale compétente mentionnée à l'article 12 détermine deux 
composantes parmi les trois enseignements. A partir de documents de nature diverse, les questions visent à apprécier la culture 
générale artistique des candidats, leur capacité à articuler connaissances et réflexion, à analyser l'expérience de la rencontre avec 
les œuvres. 
La partie langue vivante de l'épreuve vise à apprécier les connaissances et les compétences du candidat au niveau B1 du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL). A partir de documents de nature diverse, ancrés dans la culture de 
l'aire linguistique concernée, des questions de compréhension sont posées et le candidat est invité à construire un texte de 120 
mots environ. 
Langues : allemand, anglais, espagnol, italien au choix du candidat. Si le candidat choisit le domaine langue vivante étrangère, il 
choisit une langue vivante parmi l'allemand, l'anglais, l'espagnol ou l'italien. 

 
 

SESSION 2026 
 

Δ 
 

 

 
Durée : 4 heures 

 
Veuillez compléter la feuille de choix jointe au présent sujet et vous y conformer durant l’épreuve. 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 

 
L’épreuve est notée sur 20 points. Chacun des trois domaines choisis compte pour un tiers de la note. 

 
 

 
Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il se 

présente. 
Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 

copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence. De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 

Tournez la page S.V.P 
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Seconde épreuve d'admissibilité 
Domaine Histoire, géographie, enseignement moral et civique 

 
L'épreuve porte sur les autres domaines d'enseignement de l'école primaire à l'exception de l'EPS. Elle permet 
d'apprécier les connaissances du candidat et ses capacités d'analyse et de réflexion en histoire-géographie et 
enseignement moral et civique, en sciences et technologie, en arts (arts plastiques, éducation musicale, histoire des 
arts) et en langue vivante. 
Le candidat répond à des questions dans trois domaines de son choix parmi les quatre domaines listés ci-dessus 
ayant trait à des notions inscrites au programme du concours. 
En histoire-géographie et enseignement moral et civique, les questions permettent une· évaluation de la maîtrise de 
repères spatiaux, chronologiques et de connaissances fondamentales dans les trois disciplines, et des aptitudes du 
candidat à répondre aux questions posées en rédigeant de manière claire et argumentée ou à compléter, selon la 
demande, une carte, un croquis, un schéma, ou une frise chronologique. Les questions sont de nature variée dans 
leur formulation, et peuvent porter, le cas échéant, sur des documents de nature diverse. 
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Domaine 1 – Histoire –géographie et enseignement moral et civique 
 
 

1.1 Histoire (5 points) 
 

Quelles sont les caractéristiques du régime de Vichy ? 
 
 

1.2 Géographie (5 points) 
Représentez sur le fond de carte du document réponse DR 1 la répartition de la population française. 
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Titre : 
 

 
Légende : 
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3.3. EMC (10 points) 

1. Pourquoi l’égalité est-elle considérée comme un principe fondamental de l’école de la 
République ? 

2. L’égalité des droits est affirmée par la loi. Que nous apprend le document 2 ? 
3. Montrez comment l’école met en œuvre le principe d’égalité entre tous les élèves, quelles que 

soient leurs différences. Précisez comment l’EMC, par ses finalités, peut contribuer à cet 
objectif. 

 
Document 1 : Article L111-1 du Code de l’éducation (Modifié par LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - 

art. 58) 

L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé en 
fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités 
sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous les enfants 
partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à la scolarisation inclusive de tous les 
enfants, sans aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein 
des établissements d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la 
participation des parents, quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le 
dialogue et la coopération entre tous les acteurs de la communauté éducative. […] 

Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever 
son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, 
d'exercer sa citoyenneté. […] 

L'école garantit à tous les élèves l'apprentissage et la maîtrise de la langue française. 

L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les jeunes, 
quelle que soit leur origine sociale, culturelle ou géographique. 

 
Document 2 : Extrait de la note d’information de la DEPP : « En petite section de maternelle, 
des acquis plus solides pour les élèves nés en début d’année et pour les filles », février 2025 

Les connaissances et les acquisitions des élèves scolarisés en petite section de maternelle ont été 
évaluées une première fois en février 2022 par la DEPP. 
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Note : PCS des parents : professions et catégories sociales des parents 

 
 

Ministère de l’Éducation nationale, DEPP (Direction de l’évaluation, de la prospective et de la 
performance), Note d’information n° 25.03, février 2025 

Source : https://www.education.gouv.fr/en-petite-section-de-maternelle-des-acquis-plus-solides-
pour-leseleves-nes-en-debut-d-annee-et-pour-416410 

Document 3 : Affiche de sensibilisation à l’égalité filles-garçons produite par des 
élèves de CE2 de l’école française Robert Desnos à Tunis (Tunisie), année scolaire 
2022-2023 
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Source : https://www.ert.tn/erd/2024/04/25/egalite-filles-garcons-4/ 
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Ce fond de carte est à rendre  

même non complété 
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Domaine 1 – Histoire –géographie et enseignement moral et civique 
 

DR 1 - Question 3.2 Géographie (5 points)  

Représentez sur le fond de carte ci-joint la répartition de la population française.  

 

Titre :  

 

Légende :  
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DR 1 - Question 3.2 Géographie (5 points)  

Représentez sur le fond de carte ci-joint la répartition de la population française.  
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